
Paris, le 4 juillet 2025

Lors de la mobilisation nationale des kinésithérapeutes le 1er juillet 2025, une délégation 
de la profession a été reçue par le ministre de la Santé et son cabinet. Lors de cet 
échange, nous avons réaffirmé nos revendications centrales, essentielles à lʼavenir de 
notre profession et à la qualité des soins pour nos patients, à savoir : 

 La signature immédiate dʼun avenant conventionnel, permettant le déclenchement 
de revalorisations dès 2025

 La création dʼun espace de liberté tarifaire, afin dʼapporter une bouffée dʼoxygène 
indispensable au maintien de lʼattractivité économique de nos cabinets

 La généralisation de lʼaccès direct, pour faciliter lʼaccès aux soins de kinésithérapie 
pour tous les usagers.

Lors dʼune nouvelle rencontre organisée le 3 juillet, le ministère a manifesté une 
fermeture nette sur la liberté tarifaire, invoquant « les dérives observées dans d'autres 
professions comme celles des médecins ou des chirurgiens-dentistes ». Cette position 
ne peut quʼalimenter lʼexaspération de notre profession qui a perdu 20% de pouvoir 
dʼachat en 10 ans et à qui on nʼoffre aucune perspective concernant ses revenus.

Par ailleurs, lʼannée 2025 est marquée par une série de décisions politiques 
défavorables : suppression des crédits dʼimpôts formation, incertitudes sur la TVA et 
report de revalorisations initialement prévues au 1er juillet. La situation est insupportable. 

Face à cette accumulation de reculs et à lʼabsence de volonté politique dʼengager une 
réforme structurelle, la confiance en les pouvoirs publics est rompue. Les syndicats de la 
profession sʼinterrogent sur la sincérité de ces échanges et les kinésithérapeutes sont 
plus que jamais déterminés à faire entendre leur voix.

Dans la continuité de notre mobilisation pour une reconnaissance digne de notre métier 
et contre le mépris persistant de notre profession, nous lançons un acte symbolique et 
national le jeudi 10 juillet 2025 devant toutes les CPAM de France : « Le Festival 
des cannes » ! 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Les kinésithérapeutes maintiennent la pression : 

la mobilisation se poursuit ! 



EXPÉRIMENTATION DE LA PRÉVENTION DU DOS EN MILIEU SCOLAIRE :
LʼABUS DE POUVOIR FUNESTE DE LʼADMINISTRATION !

Depuis que la prévention a obtenu son ministère en 2023, l'engagement en faveur de la santé
publique avait suscité de grands espoirs. C'est donc avec une profonde consternation que les
représentants syndicaux ont appris la décision soudaine d'interrompre l'extension de
lʼexpérimentation dédiée à la prévention des troubles rachidiens dans les écoles. Ce programme,
essentiel pour la détection précoce des troubles rachidiens, mais aussi pour l'éducation à 
l'importance de l'activité physique chez les jeunes, avait montré des signes prometteurs d'impact 
positif sur la santé de nos enfants. Cette expérimentation, initialement proposée dans 3
départements, sʼétend chaque année (13 départements en 2023-2024) et devait être proposée 
dans 24 départements à la rentrée scolaire 2024/2025.

De façon unilatérale et sans motif, la DGESCO* a décidé de bloquer lʼextension de
lʼexpérimentation et de continuer avec les départements existants. Ce blocage est dʼautant plus 
surprenant que les expérimentations en cours avec dʼautres professions ne sont, elles, pas 
bloquées. Il est essentiel dʼajouter que, en période de gouvernement démissionnaire,
lʼadministration n'a aucune légitimité pour prendre des décisions aussi lourdes de conséquences,
remettre en cause la continuité des actions entreprises pour le bien-être de nos enfants.

Cette annonce de dernière minute entraîne un coup dʼarrêt sur un projet déjà lancé et pour lequel
des moyens ont été engagés de la part de toutes les parties prenantes  :
- Les comités départementaux sʼétaient déjà réunis sur proposition des caisses primaires

dʼassurance maladie (CPAM), dans certains nouveaux départements ;
- Les formateurs des nouveaux départements étaient en cours de formation ;
- Les syndicats avaient sollicité et recruté dans ces départements les kinésithérapeutes motivés

pour participer à cette expérimentation ;
- Les CPAM ont été dotées financièrement en vue de lʼextension de cette expérimentation.

Cet arrêt est dʼautant plus incompréhensible que cette expérimentation est une véritable réussite 
avec des taux de satisfaction très élevés que ce soit chez les enseignants, les professionnels de 
santé, les élèves et leurs parents.

Nous exigeons que l'extension de l'expérimentation sur la prévention des troubles rachidiens en
milieu scolaire soit réalisée comme initialement prévu. Il est inacceptable que la santé de nos
enfants soit compromise par des blocages administratifs ou des intérêts corporatistes. Nous 
appelons à une mobilisation de toutes les parties prenantes pour que la prévention sʼapplique 
au-delà des annonces et que la santé des enfants reste une priorité absolue.

Guillaume RALL
PRÉSIDENT DU SNMKR

François RANDAZZO
PRÉSIDENT DʼALIZÉ

Sébastien GUÉRARD
PRÉSIDENT DE LA FFMKR

*direction générale de l'enseignement scolaire

Le 24 septembre 2024

Asphyxiés par lʼusure de leur métier, le sous-financement chronique, le 
désengagement croissant de lʼAssurance Maladie et la dévalorisation continue de 
leurs actes, les kinésithérapeutes déposeront symboliquement leurs blouses, 
déambulateurs, matériel de rééducation et cannes devant la CPAM de leur lieu 
dʼexercice.

Ce geste fort vise à illustrer la mort lente, mais certaine, vers laquelle nous 
entraîne lʼabsence persistante de véritable politique de santé publique de la part 
de nos gouvernants.
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